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Suite à la première réunion sur la Négociation Annuelle Obligatoire qui s’est tenue 
le 22 
Février 2019, nous n’avons malheureusement que peu d’espoir pour la suite. 
Cela semble bien mal engagé, en effet et au vu des très bon résultats de la Fnac (+ 
de 150 M 
d’euros de résultat), l’entreprise ne semble pas vouloir partager les fruits de la 
croissance 
Fruit de la croissance qu’elle veut partager uniquement avec les actionnaires et 
évidement les plus gros salaires de l’entreprise. 
Pour info, nous vous communiquerons les 10 plus hauts salaires du groupe Fnac 
quand la 
DRH nous les donnera (obligation légale que la direction n’est bien sûr pas  pressée 
de nous communiquer). 

HALTE A LA REGRESSION SOCIALE ! 

Ceux-là même qui vous demandent années après années de la modération 
salariale sont 
bien en peine de se l’appliquer. 
En premier réunion de négociation, la nouvelle directrice de Fnac Logistique, 
Mme Karine 
DAMOUR nous a parlé de respect mutuel dans la négociation. 

Nous tenons à rappeler que le rôle de la CGT, n’est pas d’accepter des décisions 
prises unilatéralement par la direction et les actionnaires. 

Le rôle d’un syndicat comme la CGT, c’est au contraire de proposer des 
alternatives favorisant le progrès social et le plein emploi. 

                                               NOUS ELUS CGT POSONS LA QUESTION  

Est-il respectueux de bloquer les salaires depuis plus de 15 ans ? 
Est-il respectueux de bloquer les indices de qualifications ? 
Est-il respectueux de fermer des sites ? (voir fermeture de wissous2, des SAV Darty 
et ce 
n’est pas fini) 
Est-il respectueux de mettre en place des projets pour nous nous enlever de 
l’activité (PPT) ? 
Est-il respectueux que ce soit toujours les salariés qui payent ces stratégies sans 
cohérence ? 



Est-il respectueux que le service RH soit en permanence dans la sanction des 
salariés ? 

                                Vous trouverez donc nos revendications au dos de la page 

1. PASSAGE DE 35 HEURES A 32 HEURES SANS REDUCTION DE SALAIRE  
2. L’AUGMENTATION SUR LES SALAIRES DE 10%  
3. MISE EN PLACE D’UN 14eme MOIS  
4. REVALORISATION DES PRIMES PANIER ET DE L’ADMISSION RESTAURANT COLLECTIVE (1€

+1€): 
5. COMPLEMENT DE L’INTERESSEMENT DE 400€ 
6. CONGE ENFANTS MALADES JUSQU’A 16 ANS 
7. CONGE EXCEPTIONNEL POUR ENFANT ATTEINT D’UNE MALADIE RARE OU D’UN HANDICAP 
8. CONGE POUR DECES 10 JOURS /ANS 
9. DEPLAFONNEMENT DES PRIMES D’ANCIENNETES 
10.PRISE EN CHARGE A 100% DE LA JOURNEE DE SOLIDARITE PAR LA DIRECTION : 
11.PRISE EN CHARGE A 100% DE LA PRIME TRANSPORT 
12.RATTRAPAGE DES SALAIRE ENTRE LES HOMMES ET LE FEMMES 
13.AUGMANTATION DE LA PRIME VACANCES  

     
 Pour un véritable respect des salariés et une véritable démocratie 
dans L’entreprise : 

Exprimez-vous, la consultation est ouverte  

VOS REVENDICATIONS (à compléter et à remettre à vos Elus CGT) 

      

                
PROCHAINES REUNIONS NAO LE 14 MARS  et le 22 MARS 2019 

CGT FNAC LOGISTIQUE :  Ahmed MEDDAH   Tel : 06 68 52 75 21. 

              Lemarié Stéphane Tel : 06 74 03 02 74.            
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